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Regeste
A.________/Service de la population (SPOP) | Refus de prolonger l'autorisation de séjour par regroupement familial d'un ressortissant monténégrin âgé de 60 ans, à la suite de son divorce d'avec une ressortissante suisse. L'union conjugale n'a pas duré trois ans: la période ayant suivi la célébration du mariage au Monténégro jusqu'à l'entrée en Suisse du recourant, au cours de laquelle ce dernier attendait les autorisations requises, ne saurait être prise en compte dans le calcul du délai de trois ans, y compris sous l'angle de l'art. 49 LEI (consid. 2). La situation du recourant n'est pas constitutive d'un cas de rigueur. Recours rejeté.
Erwägungen
E. 1
Déposé en temps utile et selon les formes prescrites par la loi vaudoise du 28 octobre 2008 sur la procédure administrative (LPA-VD, BLV 173.36; cf. art. 75, 79, 95 et 99), le recours est recevable, de sorte qu'il y a lieu d'entrer en matière sur le fond.
E. 2
Est litigieuse la question de savoir si les conditions posées au renouvellement de l'autorisation de séjour du recourant sont réalisées. En substance, le recourant fait valoir que l'union conjugale avec son ex-épouse aurait duré plus de trois ans. a) A titre préalable, il convient de relever que la novelle du 16 décembre 2016 modifiant la loi fédérale du 16 décembre 2005 sur les étrangers (LEtr) est entrée en vigueur le 1 er janvier 2019. Elle a eu pour effet de modifier le titre de la loi qui s'intitule désormais la loi fédérale sur les étrangers et l'intégration (LEI; RS 142.20), ainsi qu'un certain nombre de dispositions. L'ancien droit reste toutefois applicable au cas d'espèce, la demande ayant été déposée avant l'entrée en vigueur de la novelle (art. 126 al. 1 LEI). b) Aux termes de l’art. 42 al. 1 LEI, le conjoint d'un ressortissant suisse ainsi que ses enfants célibataires de moins de dix-huit ans ont droit à l'octroi d'une autorisation de séjour et à la prolongation de sa durée de validité à condition de vivre en ménage commun avec lui. Selon l'art. 50 al. 1 let. a LEI, dans sa teneur jusqu'au 31 décembre 2018, après dissolution de la famille, le droit du conjoint et des enfants à une autorisation de séjour et à la prolongation de celle-ci en vertu de l'art. 42 LEI subsiste si l'union conjugale a duré au moins trois ans et que l'intégration est réussie. Ces deux conditions sont cumulatives (arrêt TF 2C_87/2014 du 27 octobre 2014 consid. 4.1; ATF 136 II 113 consid. 3.3.3 p. 119). Le délai de trois ans prévu par cette disposition se calcule en fonction de la durée pendant laquelle les époux ont fait ménage commun en Suisse (ATF 138 II 229 consid. 2 p. 231; 136 II 113 consid. 3.3.5 p. 120) et vaut de façon absolue, quand bien même la fin de la vie conjugale serait intervenue quelques jours ou semaines seulement avant l'expiration du délai (arrêts 2C_40/2012 du 15 octobre 2012 consid. 6; 2C_735/2010 du 1er février 2011 consid. 4.1 et les arrêts cités). Cette période minimale de trois ans de l'union conjugale commence à courir dès le début de la cohabitation effective des époux en Suisse et s'achève au moment où ceux-ci cessent de faire ménage commun (ATF 140 II 345 consid. 4.1 p. 348; 138 II 229 consid. 2 p. 231; 136 II 113 consid. 3.3.3 p. 119). Elle se calcule depuis la date du mariage, à condition que la cohabitation ait lieu en Suisse (ATF 136 II 113 consid. 3.2 i.f. et 3.3 p. 117 ss). En vertu de l'art. 49 LEI, l'exigence du ménage commun prévue aux art. 42 à 44 n'est pas applicable lorsque la communauté familiale est maintenue et que des raisons majeures justifiant l'existence de domiciles séparés peuvent être invoquées. L'art. 76 de l'ordonnance fédérale du 24 octobre 2007 relative à l'admission, au séjour et à l'exercice d'une activité lucrative (OASA; RS 142.201) précise qu'une exception à l'exigence du ménage commun peut résulter de raisons majeures dues, notamment, à des obligations professionnelles ou à une séparation provisoire en raison de problèmes familiaux importants. Ces dispositions visent des situations exceptionnelles (arrêt TF 2C_635/2009 du 26 mars 2010 consid. 4.4). En présence de telles circonstances, l'on peut admettre, pour autant que le dossier de la cause ne contienne pas d'indices contraires, que la communauté conjugale est maintenue et qu'ainsi l'autre condition posée par l'art. 49 LEI est réalisée (arrêt TF 2C_723/2010 du 14 février 2011 consid. 4.1). La séparation due à une crise conjugale ne doit toutefois pas durer plus de quelques mois (arrêt TF 2C_712/2014 du 12 juin 2015 consid. 2.3). Il appartient à l'étranger d'établir l'existence de raisons majeures au sens de l'art. 49 LEI, ainsi que le maintien de la communauté familiale en dépit des domiciles séparés. Cela vaut d'autant plus que cette situation a duré plus longtemps, car une séparation d'une certaine durée fait présumer que la communauté familiale a cessé d'exister (arrêt TF 2C_654/2010 du 10 janvier 2011 consid. 2.2). Tel est généralement le cas d'une séparation de plus d'une année (arrêt TF 2C_560/2011 du 20 février 2012 consid. 3). Le but de l'art. 49 LEI n'est en effet pas de permettre aux époux étrangers de vivre séparés en Suisse pendant une longue période et cette disposition exige que la communauté familiale soit maintenue (arrêts TF 2C_556/2010 du 2 décembre 2010 consid. 4.1; 2C_50/2010 du 17 juin 2010 consid. 2.3.2; 2C_575/2009 du 1er juin 2010 consid. 3.6). Il ne vise pas non plus à leur permettre de faire le point sur leur relation (arrêt 2C_575/2009 du 1er juin 2010 consid. 3.6; Directives et commentaires édictés par le Secrétariat d'État aux migrations (SEM) dans le domaine des étrangers dans leur version du 1 er juillet 2018 [ci-après: Directives LEI], ch. 6.9). La décision de "vivre ensemble séparément " en tant que telle et sans résulter d'autres motifs ne constitue pas une raison majeure au sens de l'art. 49 LEI (arrêt TF 2C_211/2016 du 23 février 2017). Lorsque la décision de ne pas faire ménage commun est motivée par une question de confort mutuel, l'art. 49 LEI ne trouve pas application (arrêt TF 2C_792/2010 du 25 mai 2011 consid. 4, concernant des époux affirmant qu'ils s'aimaient, qu'ils avaient des projets de vacances ensemble, mais que la cohabitation était difficile et qu'ils avaient trouvé la juste distance en ne vivant pas ensemble). Le fait qu'une reprise de la vie commune ne soit pas exclue n'est pas déterminant (arrêts TF 2C_654/2010 du 10 janvier 2011 consid. 2.3; 2C_635/2009 du 26 mars 2010 consid. 4.3 in fine et 4.4). c) Il convient ainsi, en premier lieu, de déterminer si l'union conjugale formée par le recourant et son ex-épouse a duré au moins trois ans. Dans un premier argument, le recourant fait valoir que l'autorité intimée aurait dû prendre en considération dans le calcul du délai de trois ans, la période allant du 4 novembre 2011, date à laquelle ses données biométriques ont été saisies à Lausanne, au 9 février 2012, date à laquelle il est revenu en Suisse pour séjourner au côté de son ex-épouse. Il estime en effet que c'est indépendamment de sa volonté - à savoir, faute de disposer des autorisations nécessaires - qu'il a été empêché de débuter la vie commune avec son ex-épouse en Suisse; cette circonstance serait constitutive de raisons majeures justifiant l'existence de domiciles séparés, au sens de l'art. 49 LEI. Pour les motifs qui suivent, cet argument ne saurait être suivi. En premier lieu, comme on l'a vu, la durée de l'union conjugale se calcule sur la base du temps que les époux ont vécu ensemble en Suisse. Dans l'ATF 136 II 113 consid. 3.3, le Tribunal fédéral a répondu par la négative à la question de savoir si la période allant de la date du mariage du recourant - célébré au Kosovo - jusqu'à celle de son entrée en Suisse devait être prise en considération dans le calcul du délai de trois ans. Il a en effet estimé que le délai prescrit à l'art. 50 al. 1 let. a LEI devait être envisagé en relation avec la deuxième condition de cette disposition, à savoir l'intégration réussie en Suisse. Il a rappelé que les deux critères, soit l'écoulement du délai et l'intégration, étaient des conditions cumulatives; or, une intégration réussie en Suisse présupposait que le conjoint étranger ait vécu en Suisse pendant une certaine durée. En cas de présence de moins de trois ans, la question de l'intégration ne pouvait pas être résolue de manière concluante, puisque dans de tels cas, il était difficile de parler de liens professionnels et personnels établis avec la Suisse. Cette circonstance confirmait que l'exigence de temps posée par l'art. 50 al. 1 let. a LEI était à comprendre dans le sens d'une union conjugale vécue en Suisse (ATF 136 II 113 consid. 3.3.3  et 3.3.5 p. 119 s). En second lieu, la CDAP a retenu que l'attente des autorisations nécessaires depuis l'étranger ne saurait constituer une exception à l'existence du ménage commun au sens de l'art. 49 LEI (PE.2014.0255 du 2 décembre 2014 consid. 4a in fine ). Il découle de ce qui précède qu'il n'y a pas lieu de prendre en considération, dans le calcul du délai de trois ans, la période de temps pendant laquelle le recourant attendait au Monténégro les autorisations requises en vue d'entrer en Suisse. Cela étant, on peut retenir - au mieux - que le délai de trois ans a couru du 3 au 8 novembre 2011, soit pendant six jours, lorsque le recourant s'est rendu en Suisse pour la saisie de ses données biométriques. Le délai a ensuite été suspendu avant de recommencer à courir le 9 février 2012, date à laquelle le recourant est entré en Suisse pour vivre au côté de son ex-épouse. Le délai a ensuite couru jusqu'au prononcé de mesures protectrices de l'union conjugale, dans le cadre desquelles les époux sont convenus de vivre séparément. En effet, selon les déclarations concordantes du recourant et de son ex-épouse au SPOP (datant de 2014), le couple était officiellement séparé depuis la date de l'audience de mesures protectrices, soit le 6 novembre 2013, l'épouse ayant quitté le logement conjugal peu après l'audience. On relève toutefois que le recourant a également précisé au SPOP que le couple s'était en réalité séparé environ un mois plus tôt. Dans ces circonstances, il convient de retenir qu'une séparation est intervenue - au plus tard - le 6 novembre 2013, après 21 mois de vie commune. Aux termes des déclarations concordantes du recourant et de son ex-épouse au SPOP, cette séparation a duré jusqu'au 5 mai 2014, date à laquelle le couple a repris la vie commune. A cet égard, le recourant soutient que ce laps de temps - allant du mois de novembre 2013 au mois de mai 2014 - ne correspondrait pas à une réelle séparation; les époux auraient en effet maintenu des contacts quotidiens et auraient même vécu ensemble par périodes. Le recourant a du reste produit une attestation établie par son ex-épouse en ce sens. Or, la valeur probante de cette dernière doit être appréciée avec circonspection, dès lors que les éléments en cause sont allégués pour la première fois dans la présente procédure de recours, qu'ils ne ressortent d'aucune manière des déclarations au SPOP datant du mois de mai 2014 et ne sont au demeurant pas corroborés par d'autres éléments au dossier. On relèvera, de surcroît, que les époux ont déclaré que la reprise de la vie commune avait notamment été motivée par la convocation qui leur avait été envoyée à cette époque par l'autorité intimée. Dans ces circonstances, il y a lieu de retenir que les éléments précités - en particulier relatifs à des périodes ponctuelles de reprise de la vie commune pendant la période allant du mois de novembre 2013 au mois de mai 2014 - ne sont pas établis. Le recourant soutient encore que le comportement des enfants de son ex-épouse et les tensions que celui-ci générait au sein du couple justifiaient l'existence de domiciles séparés au sens de l'art. 49 LEI. Or, ces éléments ne ressortent pas non plus des déclarations au SPOP, ni d'autres éléments au dossier, hormis de l'attestation établie par l'ex-épouse au cours de la présente procédure de recours, dont - comme on l'a vu ci-dessus - la valeur probante est relative. En effet, il ressort des déclarations du recourant au SPOP que des préoccupations financières, ainsi qu'un besoin de prendre du recul étaient à l'origine de la séparation. Son ex-épouse, quant à elle, avait déclaré que la séparation était due à un "amoncellement de plein de choses", ainsi qu'au besoin de prendre du recul, de réfléchir et de se retrouver. Or, ces motifs ne sont pas constitutifs de raisons majeures au sens de l'art. 49 LEI (cf. Directives LEI, ch. 6.9 p. 125). Dans ces circonstances, il convient de retenir qu'il n'a pas été établi que les époux auraient continué à former une réelle communauté conjugale au cours de la période en cause, en dépit de domiciles séparés. Partant, c'est à juste titre que l'autorité intimée n'a pas pris cette période en considération dans le calcul du délai de trois ans. La vie commune des époux a ainsi repris le 5 mai 2014 (après 6 jours de vie commune, suivis de 21 mois de vie commune, suivis d'une période de séparation), avant que les époux ne se séparent définitivement à une date non précisée, dans le courant du mois de juin 2015. En comptant cette dernière période de vie commune - d'une durée de presque quatorze mois si l'on compte le mois de juin 2015 dans son entier -, il apparaît que les époux ont formé une véritable communauté conjugale tout au plus pendant 35 mois, soit moins des 36 mois requis. Il s'ensuit que la première condition posée par l'art. 50 al. 1 let. a LEI n'est pas réalisée. Les conditions posées par cette disposition étant cumulatives, il n’y a pas lieu d’examiner la question de l'intégration du recourant.
E. 3
Il convient encore d'examiner si la situation du recourant est constitutive d'un cas de rigueur. a) Selon l'art. 50 al. 1 let. b LEI, après dissolution de la famille, le droit du conjoint et des enfants à l'octroi d'une autorisation de séjour et à la prolongation de sa durée de validité en vertu des art. 42 et 43 LEI subsiste si la poursuite du séjour en Suisse s'impose pour des raisons personnelles majeures. L’alinéa 2 de cette même disposition précise que les raisons personnelles majeures visées à l'al. 1, let. b, sont notamment données lorsque le conjoint est victime de violence conjugale, que le mariage a été conclu en violation de la libre volonté d'un des époux ou que la réintégration sociale dans le pays de provenance semble fortement compromise. L'art. 50 al. 1 let. b et al. 2 LEI vise à régler les situations qui échappent aux dispositions de l'art. 50 al. 1 let. a LEI, soit parce que le séjour en Suisse durant le mariage n'a pas duré trois ans ou parce que l'intégration n'est pas suffisamment accomplie ou encore parce que ces deux aspects font défaut mais que – eu égard à l'ensemble des circonstances – l'étranger se trouve dans un cas de rigueur après la dissolution de la famille (ATF 138 II 393 consid. 3.1.; ATF 137 II 345 consid. 3.2.1; ATF 137 II 1 consid. 4.1). L'admission d'un cas de rigueur personnel survenant après la dissolution de la communauté conjugale suppose que, sur la base des circonstances d'espèce, les conséquences pour la vie privée et familiale de la personne étrangère liées à ses conditions de vie après la perte du droit de séjour découlant de la communauté conjugale (art. 42 al. 1 et 43 al. 1 LEI) soient d'une intensité considérable (ATF 137 II 345 consid. 3.2.3). Les motifs justifiant la poursuite du séjour en Suisse n’étant pas précisés de manière exhaustive, les autorités disposent en la matière d’une certaine marge d’appréciation (ATF 136 II 1 consid. 4 et 5; arrêt TF 2C_467/2012 du 25 janvier 2013, consid. 2.1.3). A cet égard, les éléments évoqués à l’art. 31 al. 1 OASA peuvent également jouer un rôle important, même si, pris individuellement, ils ne suffisent en principe pas à fonder un cas individuel d’une extrême gravité. L’art. 31 al. 1 OASA (dans sa teneur jusqu'au 31 décembre 2018) prévoit de tenir compte notamment de l’intégration, du respect de l’ordre juridique suisse, de la situation familiale, de la situation financière ainsi que de la volonté de prendre part à la vie économique et d’acquérir une formation, de la durée de la présence en Suisse, de l’état de santé et des possibilités de réintégration dans le pays de provenance. A cet égard, le fait qu’un étranger ait séjourné en Suisse pendant une assez longue période, qu'il s'y soit bien intégré, socialement et professionnellement, et que son comportement n'ait pas fait l'objet de plaintes ne suffit pas, à lui seul, à constituer un cas personnel d'extrême gravité; il faut encore que la relation du requérant avec la Suisse soit si étroite qu'on ne puisse pas exiger qu'il aille vivre dans un autre pays, notamment dans son pays d'origine (cf. ATF 130 II 39; arrêt TF 2A.679/2006 du 9 février 2007). Il doit exister des liens spécialement intenses, dépassant ceux qui résultent d'une intégration ordinaire et ce, dans le domaine professionnel ou social. Il ne faut pas adopter une approche schématique qui consisterait à présumer, à partir d'une certaine durée de séjour en Suisse, que l'intéressé y est enraciné et dispose de ce fait d'un droit de présence dans notre pays. Il y a lieu de procéder à une pesée des intérêts en présence, en considérant la durée du séjour en Suisse comme un élément parmi d'autres (cf. ATF 130 II 281 consid. 3.2.1; 126 II 377 consid. 2c/aa). A propos de la réintégration, l'art. 50 al. 2 LEI exige qu'elle semble fortement compromise (ATF 136 II 1 consid. 5.3 p. 4). La question n'est donc pas de savoir s'il est plus facile pour la personne concernée de vivre en Suisse, mais uniquement d'examiner si, en cas de retour dans le pays d'origine, les conditions de la réintégration sociale, au regard de la situation personnelle, professionnelle et familiale de l'étranger, seraient gravement compromises (cf. arrêt TF 2C_873/2013 du 25 mars 2014 consid. 4.1, publié in ATF 140 II 289). b) Le recourant soutient que la poursuite de son séjour en Suisse s'imposerait pour des raisons personnelles majeures. A cet égard, il fait valoir qu'il serait à ce point intégré en Suisse qu'il n'aurait plus d'attaches au Monténégro; ses deux filles résideraient au demeurant en Suisse. En raison de son âge, il lui serait difficile de trouver un emploi au Monténégro. Il ne pourrait pas compter sur l'aide de ses proches pour le soutenir ou l'héberger et risquerait de se retrouver sans domicile. Il envisagerait cette situation avec grande anxiété. Par ailleurs, le recourant souligne qu'il exerce une activité lucrative en Suisse et qualifie son comportement d'exemplaire; il n'aurait jamais fait l'objet de condamnations pénales et aurait bénéficié - dans une moindre mesure - de l'aide sociale. Au vu de l'ensemble des circonstances, sa réintégration au Monténégro serait fortement compromise. c) En l'espèce, le recourant est arrivé en Suisse en février 2012 - soit il y a  sept ans -, alors qu'il était âgé de 53 ans. Après avoir eu recours à l'aide sociale entre les mois de mai 2013 et d'avril 2014, la situation professionnelle et financière du recourant semble s'être améliorée; il n'est à tout le moins pas contesté que son emploi en qualité de distributeur de journaux lui permette de subvenir à ses besoins. Son employeur a du reste attesté du fait qu'il exerçait son activité professionnelle à sa pleine et entière satisfaction. A teneur du dossier, le recourant a également pris des cours de français pendant trois mois en 2014. Il ne semble pas avoir fait l'objet de plaintes ou de poursuites au cours de son séjour en Suisse; au contraire, il ressort d'attestations de proches, de voisins et de collègues - certes produites par le recourant -, qu'il est apprécié de ceux-ci. S'agissant de sa situation familiale en Suisse, ses deux filles, C.________ et D.________, sont désormais majeures. Pour ce qui est de la réintégration du recourant dans son pays d'origine, il paraît difficilement concevable qu'il n'ait plus d'attaches au Monténégro; il ne conteste en effet pas avoir vécu presque toute sa vie dans ce pays, qu'il n'a quitté qu'en 2012. Il ressort en outre de ses déclarations qu'il est au bénéfice d'une formation dans le domaine de la "restauration/hôtellerie" acquise au Monténégro, qu'il a travaillé dans ce domaine dans le passé, qu'il dispose également d'une certification en électricité et qu'il s'occupait du bétail de sa ferme avant de rejoindre son ex-épouse en Suisse. Bien qu'il ressorte du certificat médical produit par le recourant qu'il présente un état anxio-dépressif en lien avec la séparation d'avec son ex-épouse, rien au dossier n'indique qu'il ne pourrait bénéficier au Monténégro d'un suivi et d'un traitement psychologique similaire à celui dont il bénéficie en Suisse. Au vu de l'ensemble des circonstances, quand bien même les efforts consentis par le recourant pour s'intégrer en Suisse doivent être salués, il y a lieu de retenir qu'il n'a pas démontré que sa situation constituerait un cas d'extrême gravité. En définitive, il apparaît plutôt qu'il ne fera que retrouver des conditions de vie qui sont usuelles dans son pays d'origine, notamment pour une personne âgée de 60 ans. Partant, c'est à bon droit que l'autorité intimée a considéré que la poursuite du séjour du recourant ne se justifiait pas sous l'angle de l'art. 50 al. 1 let. b LEI.
E. 4
Les considérants qui précèdent conduisent au rejet du recours et à la confirmation de la décision attaquée. Succombant, le recourant supportera les frais judiciaires et n'a pas le droit à des dépens (art. 49, 55, 91 et 99 LPA-VD).
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